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Absence d’enfants : Peut être due à des raisons biologiques (infertilité) ; actuellement, elle est 
de plus en plus souvent choisie. En Suisse aussi, l’absence d’enfants (voulue) est en nette 
augmentation, du fait d’une politique familiale déficiente et d’incompatibilités entre la pro-
fession et la famille. 
 
Age moyen : Phase de la vie entre 40 et 62/65 ans. Cette phase de la vie est caractérisée par le 
passage à l’âge adulte des enfants et leur départ, souvent aussi par la vieillesse et la mort des 
parents. 
 
Ageism (angl.) : Terme collectif désignant des préjudices et discriminations sur le marché du 
travail, en politique ou la société en général, basés sur l’âge (par analogie avec’racisme’).  
 
Arrière-grand-parentalité : Rare autrefois, elle gagne progressivement en importance. En 
Suisse toutefois, la fondation d’une famille est traditionnellement tardive, ce qui réduit 
l’augmentation du nombre des arrière-grands-parents. 
 
Conflits de générations : Opposition culturelle, sociale ou économique entre les générations, 
que ce soit sur la base de différences de valeurs ou de divergences d’intérêts entre la jeune 
génération et une génération plus âgée. Les conflits sont particulièrement fréquents entre les 
parents et les jeunes dans la phase de détachement/autonomisation ; mais les conflits de gé-
nérations peuvent aussi surgir dans la sphère publique à propos de questions sociopolitiques 
(financement de l’AVS, assurance-maternité). 
 
Contrat entre générations : Notion fréquemment utilisée dans le débat sociopolitique pour 
justifier le principe d’une prévoyance-vieillesse financée selon le principe de la répartition des 
dépenses. L’éducation des enfants est aussi considérée par certains comme relevant du contrat 
entre générations. Les juristes rappellent toutefois que ce qu’on appelle contrat entre généra-
tions ne constitue pas un contrat au sens juridique du terme. 
 
Coûts des enfants : Coûts directs et indirects que les parents ont à supporter pour l’entretien et 
l’éducation de leurs enfants. Les coûts à la charge des parents sont considérables (environ Fr. 
340’000.- de coûts directs par enfant jusqu’à sa 20e année, auxquels s’ajoutent des coûts indi-
rects, par exemple la perte de revenu due à la réduction de l’activité lucrative de la mère). 
 
Culte de la jeunesse : Représentation selon laquelle la jeunesse (et la beauté de la jeunesse) est 
survalorisée, ce qui contribuerait à une discrimination des personnes âgées. Le ’culte de la 
jeunesse’ se constate surtout dans les médias et le marketing. 
 
Famille multigénérationnelle multilocale : Expression de la sociologie de la famille dési-
gnant des relations familiales étroites entre des générations vivant en ménages séparés. Chaque 
génération a son propre ménage, mais elles sont unies par des liens d’affection et de solidarité. 
 
Famille nucléaire : Unité familiale comprenant un couple (marié ou non) et un ou plusieurs 
enfants. On distingue la famille nucléaire de la famille élargie (grands-parents, oncles, tantes). 



 
 
 
 

2 
 

Contrairement à de nombreuses cultures extra-européennes, le modèle familial de l’Europe 
centrale se caractérise par l’accent mis sur la famille nucléaire face aux autres relations avec la 
parenté. 
 
Généalogie : Recherche sur les sexes, l’histoire familiale, l’arbre généalogique (connaît un 
regain d’intérêt de nos jours). 
 
Génération sandwich : Désignation de la génération médiane, qui doit prendre soin à la fois de 
la jeune génération (enfants) et de la génération aînée (parents âgés). Se rapporte parfois aussi 
au fait que les personnes actives d’âge moyen doivent payer en même temps pour la jeune 
génération (frais de formation) et pour la génération âgée (prévoyance-vieillesse). 
 
Génération : Dans la recherche, la notion de génération est utilisée dans trois contextes dif-
férents : a) pour la différenciation de l’ascendance et de la descendance dans les familles (gé-
nération généalogique), b) comme catégorie pédagogico-anthropologique, désignant le rapport 
entre une génération qui transmet et une génération qui acquiert (génération pédagogique), et c) 
pour la différenciation de groupes collectifs historiques ou sociaux ayant des orientations 
culturelles ou des intérêts communs du fait qu’ils ont grandi dans le même temps (génération 
historico-sociale). 
 
Générations du welfare : Terme technique utilisé pour la catégorisation sociopolitique des 
groupes d’âges dans les États sociaux d’aujourd’hui. Il décrit un principe de redistribution 
sociopolitique dans lequel les personnes exerçant une activité lucrative participent au finan-
cement des rentes des personnes qui n’en exercent pas ou plus. 
 
Générativité : Depuis E. Erikson, la générativité est considérée comme la principale tâche 
développementale de la vieillesse. La générativité désigne aussi bien la transmission 
d’expériences aux jeunes générations qu’un engagement productif en faveur des jeunes géné-
rations. La générativité consiste notamment à se préoccuper des générations futures, mais aussi 
à intégrer ce qui est nouveau dans ce qui est ancien, et inversement. 
 
Grand-parentalité : Un rôle des personnes âgées important, longtemps négligé. La position 
sociale des grands-parents varie dans l’histoire et selon les cultures. Dans de nombreuses 
culturelles préindustrielles, les grands-parents sont plutôt les détenteurs de l’autorité ; au-
jourd’hui, les grands-parents ont souvent une relation intense et de camaraderie avec leurs 
petits-enfants. À relever toutefois que la grand-parentalité est aménagée différemment selon 
l’âge du grand-père, de la grand-père et du petit-enfant. 
 
Habitat multigénérationnel : Forme d’habitat qui vise délibérément à mélanger les généra-
tions (par ex. jeunes familles et personne âgées vivant dans le même lotissement). Il n’existe en 
Suisse que de rares modèles visant à un habitat  multigénérationnel. 
 
Histoires familiales : Les grands-parents ont un rôle important à jouer en tant que porteurs des 
histoires familiales. L’origine et les histoires familiales suscitent un intérêt accru de nos jours. 
 
Inégalités intergénérationnelles : La question fondamentale est de savoir si une génération 
vit’aux frais des autres générations’. On craint parfois que l’exploitation écologique par les 
générations actuelles s’opère aux dépens des générations futures. Jusqu’ici, l’expression 



 
 
 
 

3 
 

d’inégalité intergénérationnelle était plus souvent employée dans l’autre sens, pour dire que les 
jeunes générations vivent mieux que les générations précédentes. 
 
Intimité à distance : Expression qui désigne une forme de relations intergénérationnelles où 
des relations bonnes et solidaires vont de pair avec un habitat géographiquement séparé. 
 
Jeunes vieux : Expression désignant les rentiers/rentières AVS actifs, ayant un comportement 
novateur, dynamique et actif (et contredisant de ce fait les représentations traditionnelles de la 
vieillesse). La distinction entre ’jeunes vieux’ et ’vieux vieux’ est toutefois contestée. 
 
Ménage multigénérationnel : Cohabitation sous le même toit de plus de deux générations 
d’une même famille, en ménage commun. Autrefois plutôt rare pour des raisons démographi-
ques (faible espérance de vie), elle est aujourd’hui l’exception pour des raisons sociales. 
 
Midlife crisis (angl.) : Expression désignant la crise du ’milieu de la vie’; peut être causée par 
la prise de conscience que des désirs anciens n’ont pas pu être réalisés, ou que la réalisation des 
ambitions professionnelles n’apporte pas ce qu’on avait imaginé. 
 
Mobilité intergénérationnelle : Ascension ou baisse sociale entre générations (d’une même 
famille). On parle d’ascension intergénérationnelle lorsque les fils/filles atteignent un statut 
social plus élevé que leurs parents, de baisse intergénérationnelle lorsque le statut des enfants 
est inférieur à celui de leurs parents. 
 
Multigénérativité : Idée selon laquelle les gens, dans une société dynamique et ouverte, 
peuvent faire partie de générations différentes suivant les domaines de la vie (par ex. une 
femme peut à la fois être grand-mère d’un petit enfant et membre active de la génération in-
ternet). 
 
Natalité : Nombre de naissances pour 100 femmes. Si la natalité est inférieure à 210 naissan-
ces pour 100 femmes, il en résulte à long terme un recul du nombre d’habitants. En Suisse, la 
natalité est relativement basse depuis la fin des années 60 ; elle constitue l’une des causes 
principales du vieillissement démographique. 
 
Peer-groups (angl.) : Groupes de personnes du même âge ; les relations avec des personnes du 
même âge jouent un rôle central pour les grands enfants, les adolescents et les jeunes. 
Les ’peer-groups’ jouent parfois et à certaines périodes le rôle de contre-monde face au monde 
des adultes. 
 
Petits-enfants : Les enfants de ses propres enfants. Dans le droit suisse, le rapport juridique 
entre grands-parents et petits-enfants est en principe fixé indirectement. De récentes études 
indiquent que les relations entre petits-enfants et grands-parents sont plutôt devenues plus 
intenses. 
 
Politique intergénérationnelle : Politique qui cible la promotion de bonnes relations inter-
générationnelles. À l’heure actuelle, il n’existe pas, au niveau fédéral ni au niveau cantonal, de 
politique intergénérationnelle explicite. 
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Quatrième génération : En relation avec des personnes très âgées (ayant des handicaps 
fonctionnels), on parle parfois d’une quatrième génération (par opposition à la troisième gé-
nération, qui est celle des personnes âgées actives et en bonne santé). Le concept de ’quatrième 
génération’ est toutefois fortement contesté. 
 
Rapport de dépendance démographique : Proportion numérique des personnes jeunes en-
core en formation et des personnes âgées, qui ne sont plus en âge de travailler, par rapport à la 
fraction de la population en âge de travailler. Plus le rapport de dépendance est élevé, plus la 
charge sociopolitique de la population active est élevée, surtout dans les systèmes sociopoli-
tiques qui reposent sur un système de répartition des dépenses (AVS par ex.). 
 
Relations intergénérationnelles versus rapports intergénérationnels : Dans la recherche 
récente, la notion de ’relations intergénérationnelles’ est utilisée pour les contacts concrets 
entre membres de différentes générations, généralement de la même famille. La notion 
de ’rapports intergénérationnels’ désigne des rapports initiés essentiellement par des institu-
tions sociales étatiques. 
 
Relations intragénérationnelles : Relations entre membres de la même génération ou per-
sonnes du même âge. Les contacts ’peer-group’ des jeunes sont des relations exclusivement 
intragénérationnelles, mais à un âge avancé les contacts avec des personnes (survivantes) du 
même âge ne sont pas sans importance non plus. 
 
Ségrégation des générations : Séparation sociale et culturelle des générations : chaque gé-
nération mène sa propre vie, poursuit ses propres intérêts et développe sa propre culture, sans 
qu’il en résulte de relations mutuelles. Des tendances à la ségrégation des générations se ma-
nifestent aujourd’hui essentiellement dans le domaine des loisirs. 
 
Seniors : Terme fréquemment utilisé de nos jours pour les personnes de plus de 55 ans. Le 
terme de seniors désigne aussi les jeunes rentiers/rentières AVS. Il est moins négatif 
que ’vieux’. 
 
Solidarité intergénérationnelle : Principe d’aide sociale mutuelle et d’échange social réci-
proque. Dans les faits, il apparaît que les relations intergénérationnelles fonctionnent fortement, 
aujourd’hui, encore selon des normes de solidarité au sein de la famille. Quant à savoir dans 
quelle mesure le principe de solidarité entre les générations (sociales) est aussi valable au 
niveau social, c’est là un point sur lequel les spécialistes divergent. 
 
Subculture de la jeunesse : style subculturel autonome des jeunes. La notion de’subculture de 
la jeunesse’est toutefois utilisée moins fréquemment aujourd’hui, car il est de plus en plus 
difficile de savoir quelle est la culture dominante — s’il y en a une. On utilise plutôt au-
jourd’hui l’expression de scène de la jeunesse, car les jeunes font partie de scènes différentes. 
 
Suicide des jeunes et des personnes âgées : En comparaison internationale, le taux des sui-
cides est élevé en Suisse ; tant chez les jeunes que chez les personnes âgées, ce taux est rela-
tivement élevé (et en hausse). 
 
Système de répartition des dépenses : Forme de financement des rentes selon laquelle les 
personnes exerçant actuellement une activité lucrative financent les rentes des rentiers et ren-
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tières qui n’exercent plus d’activité lucrative. Ce système de rente est fortement touché par les 
processus de vieillissement démographique. Alternative au système de répartition des dépen-
ses : le système de capitalisation. 
 
Thèse de l’ambivalence des relations intergénérationnelles : Selon Kurt Lüscher, spécialiste 
de la recherche sur les générations, les relations intergénérationnelles se caractérisent par une 
ambivalence fondamentale — par exemple entre continuité et changement, proximité et dis-
tance, solidarité réciproque et individualité. Cette ambivalence se manifeste concrètement par 
exemple dans les processus d’autonomisation des adolescents à l’égard de leurs parents ou dans 
les soins dispensés à des parents âgés. 
 
Transferts intergénérationnels : Terme technique désignant l’échange d’argent, de services 
pratiques et de soutien entre membres de plusieurs générations (d’une même famille). Des 
études récentes montrent que ces transferts ne s’effectuent pas seulement dans le sens jeunes 
générations — générations plus âgées, mais souvent aussi dans le sens inverse (garde des en-
fants par les grands-parents, donations aux petits-enfants, soutien moral de jeunes familles, 
etc.). 
 
Vieillissement démographique : Terme technique désignant une proportion croissante de 
personnes âgées (65 ans et plus) dans la population. Les causes du vieillissement démogra-
phique sont : a) le recul des naissances, b) l’élévation de l’espérance de vie et, dans certaines 
régions, c) l’émigration des jeunes. 
 
 
 


